
   Cher Adhérent,
               L'année  1989  a  commencé  pour  l'ACTM par  le  cocktail
d'ouverture auquel tu étais convié par l'invitation  insérée dans la lettre
de l'ACIM n" 6 "Spécial Nouvel An".

Une soixantaine de personnes ont participé à cette réunion amicale
qui  a  été  une  occasion  de  retrouvailles  et  d'échang es  d'idées  sur  divers
sujets dont la maintenance.

                ACTIVITES DU TRIMFSTRE ECOULE

-22 - 23 - 24 Février 1989 "Séminaire National sur la Maintenance Prédictive
des Machines Tournantes". 35 cadres et Ingénieurs o nt suivi avec intérêt les
exposés  de  l'ACIM,  d'IRD  FRANCE  et  des  Etablissemen ts  C;\DY  (représentant
d'IRD au Cameroun, organisateur). 

-5-6-7  Avril  1989  "Séminaire  National  de  Sensibilis ation  à  la  Qualité"  à
l'ONCPB  à  DouaLa,  sous  le  haut  patronage  de  Monsieu r  le  Ministre  du
Développement Industriel et Commercial

-Ce  Séminaire  était  organisé  conjointement  par  le  M inistère  sus-dénommé  et
l'ONL'DI avec la participation de l'AFSNIOR et de l 'Association Camerounaise
pour La Qualité (ACQ). 

Le  Séminaire  visait  à  sensibiliser  les  acteurs  écon omiques  (Décideurs
politiques les Chefs d'Entreprises) aux méthodes de  gestion de la Qualité afin
de garantir une meilleure qualité des biens et serv ices et amener nos produits
à un bon niveau de compétitivité. 

Après trois  jours  de travaux intenses auxquelles on t  participé entre  autres
membres,  le  Président  et  le  Secrétaire  Général  de  l 'ACIM,  l'esprit  des
résolutions  adoptées  est  :  -  d'inviter  les  Pouvoirs  Publics  à  faire  de  la
politique  de  la  qualité  un  axe  privilégié  de  la  pol itique  économique  du
Gouvernement.  -  de  conseiller  vivement  aux  Entrepri ses,  sous  l'impulsion
indispensable de leur direction générale, de mettre  progressivement en place
une  gestion  de  la  qualité  dans  leur  organisation  gé nérale.  Car  seule  la
Qualité est rentable à long terme.

VIE DE L'ASSOCIATION
- Une des activités importantes retenues pour l'exercice en cours est une tournée de conférences
sur la maintenance dans les Etablissements d'Enseignement technique secondaire et supérieur.
Tout membre qui désire donner une conférence peut contacter le S. G. Mr ADIANG au 42-60-
45 poste 2183 (RNCF Douala).  Dans les Délégations,  les délégués de Ngaoundéré,  Limbe,
Edéa, Yaoundé, Garoua et Douala sont invités à organiser ces conférences dans leurs zones de
compétence respectives.

ADHESION DES ENTREPRISES



Selon  la  décision  de  l'A  C  du  07/08/87  des  Entrepri ses  de  maintenance
peuvent adhérer à l'ACIM ; le montant de la cotisat ion est fixé à F CFA 100.000
an. Faites circuler l'information dans votre région  en mettant l’accent sur ce que
l'ACIM peut apporter aux entreprises.

      Pour mémoire et sans être exhaustif, rappelon s que 1-ACIM peut vendre les
services ci-dessous aux Entreprises :

- servir  de  conseil  et  établir  un  diagnostic  en  organ isation  de  la
maintenance ;

 
- mettre  en  contact  les  Entreprises  avec  les  Ingénieu rs  camerounais  et  des

Entreprises internationales ;

- parler des Entreprises de maintenance lors d'émissi ons dans les médias ; 

- faire  figurer  une  fiche  signalétique  de  l'Entrepris e  dans  le  Guide  des
activités de Maintenance (GAM) dont le projet d’éla boration a été retenu par
l’ONUDI  (financement)  et  le  Gouvernement  qui  l’a  in scrit  dans  le  plan
National d’Industrialisation ;  

- permettre aux Entreprises de se faire connaître en insérant des articles et
de la publicité sur leur activité dans le Supplémen t du Jeudi de Cameroun
Tribune du 08/06/89. Voir article sur notre semaine  de la Maintenance.  

SEMAINE NATIONALE DE l A MAINTENANCE 1989

La  3è  Semaine  Nationale  de  la  Maintenance  se  déroul e  du  05  au  11
Juin  1989.  Cette  vaste  Opération  de  sensibilisation  à  la  maintenance  des
équipements est avant tout l’affaire de chaque adhé rent de l’ACIM. Chacun de nous
est donc invité à apporter sa contribution, si mode ste soit-elle, à la réalisation
de cette manifestation.  
          

En  tant  qu'adhérent  de  l'ACIM,  qu'est  ce  que  je  peu x  faire  pour
participer pleinement à la Semaine de Maintenance :

1-  Ecrire  un  article  pour  le  Supplément  du  Jeudi  de  Cameroon  Tribune
(envoyer l’article de 5 pages maximum au Bureau Nat ional  BP 4847 à Douala
avant le 30 mai 1989).

      2 - Préparer une conférence sur un thème de m on choix.
3-  Amener  des  Entreprises  de  maintenance  à  faire  de  la  publicité  dans
Cameroon Tribune pendant la Semaine.
4-  Participer  aux  manifestations  programmées  par  mo n  Délégué  Régional
(conférences, émissions radio, télé, jeux, expositi ons ...).

               Délégués Régionaux :  
- Douala :               M.BISSEG Michel (RNCF) 
- Edéa : M. EBOUMBOU SOUELE (ALUCAM)
- Garoua :            M.KARIMOU AOUDOU (SNEC)
- Limbe M.KOUECHEU Samuel (SONARA)
- Ngaoundéré :              M. NDONGMO Justin (TANI CAM)
- Yaoundé :           M.ATANGANA Augustin (CRTV) i

SEMAINE NATIONALE DE LA MAINTENANCE 1989
PROGRAMME TENTATIF



Lundi 05/06 : Ouverture
Articles dans les journaux (Yaoundé, Douala, Ngaoun déré,
Garoua, Edéa, Limbé) 

Mardi 06/06 : Emission radio (Yaoundé, Douala, Ngao undéré, Garoua)

Mercredi 07/06 Journée technologique (Yaoundé, Doua la, Ngaoundéré, Garoua,
Edéa, Limbe)

Jeudi 08/06 : Supplément du Jeudi de Cameroon Tribu ne
- Ouverture du Colloque sur la Maintenance en élect ronique
(Yaoundé)

Vendredi 09/06 : - Suite et fin du colloque (Yaoundé )
 - Conférences 

. Maintenance et sous-traitance (Yaoundé)
                   . Maintenance et Qualité (Douala )

                   . Intégration de l'Ingénieur déb utant (Ngaoundéré)

Samedi 10/06 : - Emission radio (Yaoundé, Douala, N gaoundéré, Garoua)

Dimanche 11/06 : Emission radio (Yaoundé) 
                                 

Ce programme est, le minimum proposé par le Bureau NationaL Comme 1 année
dernière  les  Délégations  Régionales  ont  toute  latit ude  pour  compléter  ce
programme par des manifestations spécifiques à leur  territoire.  Cependant,
le Délégué devra en informer au préalable le Bureau  National).


